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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
MSI - Graphologie Schule AG (MSI - Ecole de Graphologie 
SA), Haute-Nendaz

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
MSI - Graphologie.ch AG (vormals MSI - Personalbera-
tung AG), Péry

3. Publication de la fusion: 
FOSC n° 103 du 30.05.2014

4. Echéance de préavis des créances: 3 mois après les effets 
juridiques de la fusion

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
MSI - Graphologie.ch AG, Rue de Beausite 5, 2603 Péry 

6. Indication: Les créanciers des sociétés qui fusionnent peuvent 
demander, conformément à l'art. 25 Lfus, à la société re-
prenante (dans le délai de trois mois à compter de la date à la-
quelle la fusion déploie ses effets) de fournir des sûretés pour 
leurs créances.

7. Remarques: Par suite de Fusion la MSI - Graphologie Schule 
AG (MSI - Ecole de Graphologie SA), à Haute-Nendaz (CHE-
101.371.072), est dissoute. La fusion prend effet au 1er janvier 
2014.

Notariatsbüro Peter Ruf, Notar/Steuerexperte VSB
4900 Langenthal
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